
 Règlement de MCM - Boulodrome de Lausanne 

 Chères amies, chers amis  , 

 Afin  que  cet  endroit,  dédié  à  la  pétanque,  puisse  rester  un  endroit  agréable  pour  tous,  il  est  nécessaire  d’observer  les  règles 
 suivantes à l’intérieur tout comme dans son enceinte extérieure : 

 1.  L’accès  au  boulodrome  est  réservé  aux  membres  de  soutien  MCM  ayant  payé  leur  cotisation  annuelle  (2023/2024)  de 
 Frs  80.-  ou  de  50.-  pour  les  membres  d’un  club  affilié  à  Swiss  pétanque  ou  moyennant  une  cotisation  journalière  de 
 Frs 5.  -  durant les heures prévues pour toute personne désireuse de pratiquer ce sport. (  Enfant : Accès libre  ) 

 2.  Soyez  en  tout  temps  courtois  ,  bienveillant  et  plein  de  bon  sens  ,  veillez  au  respect  d’autrui  ,  à  l’intégrité  de  chacun  et 
 reconnaissants  de pouvoir bénéficier d’un tel espace  dédié à notre sport. 

 3.  Des WC sont à disposition  dans les Halles Sportives, demandez le chemin si besoin. 
 4.  Toutes les boissons consommées à MCM se prennent à notre buvette, un large choix vous y attend. 
 5.  Les boissons et la nourriture sont  à consommer en dehors des terrains. 
 6.  Soucieux  du  recyclage  ,  utilisez  les  containers  à  disposition  (  verres  ,  PET  et  Alu  )  dès  que  vous  avez  terminé  vos  boissons 

 et ainsi de garder les tables et autres supports propres. 
 7.  Avant d’utiliser les terrains, passez un coup de jet d’eau pour diminuer la poussière et détendre les terrains. 
 8.  Après utilisation des terrains, il est d’usage de  passer le râteau sur la piste utilisée. 
 9.  Des cendriers sont à votre disposition à l'extérieur de la halle, mettez-y vos mégots dedans. 
 10.  Le Comité de MCM - Boulodrome de Lausanne décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégât à du 

 matériel ne lui appartenant pas.  Merci de surveiller vos affaires 
 11.  Les terrains peuvent être loués (voir directement avec le comité -  mcm.lausanne@gmail.com  ) 

 Le  comité  se  réserve  le  droit  de  refuser  ou  d’expulser  toute  personne  qui  ne  se  conformerait  pas  au 
 règlement mentionné ci-dessus et toutes autres bonnes pratiques. 


